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Erwägungen

E. 28
septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), par 1’250 fr., ainsi que de l’indemnité allouée au
défenseur d’office de R.________, par 4’537 fr. 20, et de celle allouée au conseil juridique
gratuit de Q.________, par 2'432 fr., seront en équité laissés à la charge de l’Etat.
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